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2015/1329 - LYON 1ER - DECLASSEMENT D'UN LOCAL D'UNE 
CONTENANCE DE 65 M² ENVIRON SITUE PLACE LOUIS 
PRADEL - PARCELLE AS 118 - EI 01031 (DIRECTION 
CENTRALE DE L'IMMOBILIER) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 7 septembre 2015 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
La Ville de Lyon est propriétaire à Lyon 1er d’un ensemble immobilier 

sis place Louis Pradel constituant pour partie les services de la mairie annexe et 
étant affecté pour le surplus à un local en rez-de-chaussée indépendant, d’une 
superficie d’environ 64 m². 

 
Ce local accessoire du domaine public a fait l’objet, jusqu’à la fin de 

l’année 2014, d’une convention de mise à disposition en faveur de la société 
Presse des Arcades. 

 
Afin que la Ville de Lyon puisse disposer librement des lieux et les 

valoriser, il a été engagé une procédure de désaffectation du tènement, constatée 
par arrêté en date du 24 août 2015. 

 
Dès lors, ce tènement n’étant plus affecté au domaine public, il vous 

est proposé de prononcer son déclassement du domaine public. 
 
Vu l’arrêté de désaffectation du 24 août 2015 ; 
 
Mme le Maire du 1er Arrondissement ayant été consultée par courrier 

en date du 16 juillet 2015 ; 
 
Vu l'avis du Conseil du 1er arrondissement ; 
 
Ouï l'avis de la commission Immobilier, Bâtiments ; 
 

DELIBERE 

 
1. Le Conseil municipal prononce le déclassement du domaine public 

du local en rez-de-chaussée situé à Lyon 1er – place Louis Pradel et cadastré 
section AS 118, d’une superficie d’environ 64 m² 

 
2. M. le Maire est autorisé à signer tout acte afférent à ce 

déclassement. 
 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjointe déléguée, 

N. GAY 


